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TOUS CONNECTÉS

Comment contacter les élus de la commune ?
- En les rencontrant : prendre directement rendez-vous sur le site de
la mairie www.manduel.fr à la rubrique “contactez votre mairie”
- En leur adressant un courriel à mairie@manduel.fr

L’ACTU PRÈS DE
CHEZ VOUS
NEWSLETTER
Chaque semaine, toute
l’actualité de la commune,
inscrivez-vous “je m’abonne”
sur www.manduel.fr

PUBLICATIONS
Disponibles en lignes :
bulletins municipaux,
Lou Pitchoun, Lou Papet,
guide pratique à feuilleter sur :
www.manduel.fr/lamairie/
publications.html

PORTAILS INTERNET
Accès direct aux services :
- Familles
- Urbanisme
- Médiathèque
- Prévention

SUIVEZ-NOUS
Plus d’infos sur
www.manduel.fr

Retrouvez l’actualité de notre
commune sur notre page
Facebook Mairie de Manduel
qui est déjà suivie par 2000
followers

INTRAMUROS :
L’APPLICATION MOBILE

POUR RESTER CONNECTÉ
À MANDUEL

La migration de l’application mobile
infoflash vers l’application mobile
intraMuros a été effectuée.
Depuis le 18 juin, la commune de
Manduel a adopté un nouvel outil
de communication afin d’informer
et d’alerter ses habitants. Il s’agit de
l’application mobile IntraMuros.

L’APPLICATION MOBILE INTRAMUROS
Disponible sur les smartphones, l’application est gratuite et se
télécharge depuis l’App Store ou Google Play.
Aucune donnée n’est collectée, la navigation est simplifiée.
L’application facilite la vision d’ensemble des évènements et des
services proposés sur la commune et les alentours.
Elle permet d’informer, d’aler ter et de faire participer les
administrés à la vie locale.
Pour la ville de Manduel, IntraMuros est un moyen efficace pour
renforcer le lien avec ses habitants. Facile d’utilisation, l’application
propose une interface simple et intuitive.
Les administrés reçoivent des alertes directement sur leur
smartphone et accèdent au journal de la commune, aux évènements
de leur bassin de vie et aux points d’intérêts touristiques. D’autres
services sont disponibles tels que l’annuaire, le signalement d’un
problème, les sondages, les associations, les écoles, les
médiathèques ou encore les commerces.

QUELQUES CHIFFRES
Aujourd’hui 7 000 communes et 200 EPCI se sont dotées de
l’application IntraMuros. Plus de 700 000 personnes l’ont
téléchargée...

_SOMMAIRE_
04# Trombinoscope équipe municipale
05# La ville en chiffres
06# Travaux dans la commune
08# Urbanisme
10# Législation environnement
12# Le vivre ensemble
15# On en parle
22# L’éducation en actions
30# Les actions sociales
32# Les aînés
33# Les commémorations
34# Les animations phares
38# Brèves associatives
49# Expression politique
51# Infos utiles



À
 M

A
N

D
U

EL

3

LE MOT DU MAIRE

Jean-Jacques Granat
Maire de Manduel
Membre du bureau communautaire

Chères Manduelloises, Chers Manduellois,
C’est avec un très grand plaisir, que mon équipe
municipale et moi, vous présentons le nouveau bulletin
municipal de la ville, qui se veut être un support
permettant de tisser des liens étroits entre les
principaux acteurs de la ville et ses citoyens.
Il est indéniable que nous vivons actuellement dans
une période complexe et tumultueuse, où l’unité et la
solidarité sont plus que jamais nécessaires. La situation
générale du pays et du monde est marquée par des
crises multiples, qu’elles soient
économiques, sociales ou
environnementales. Face à ces
défis, il est essentiel de rappeler
l’importance du vivre ensemble,
de la tolérance et du respect
mutuel.
Dans notre commune, de
nombreuses associations œuvrent chaque jour pour
favoriser ce vivre ensemble. Qu’il s’agisse
d’associations culturelles, sportives, sociales ou
environnementales, elles contribuent à tisser des liens
entre les habitants, à promouvoir la diversité et à
renforcer le sentiment d’appartenance à une même
communauté. Leur engagement et leur dynamisme
sont une véritable richesse pour notre ville. Dans ce
bulletin, nous avons souhaité mettre à l’honneur les
actions de certaines d’entre elles.
Avec un objectif similaire, des actions sont menées
par la municipalité, notamment à destination de notre
jeune population, pour les initier à notre vie en
communauté et leur apprendre à évoluer dans un
environnement qui n’est pas toujours bienveillant. Il
en est ainsi de la formation à la sécurité routière
assurée par notre police municipale ou contre les
dangers d’Internet par la gendarmerie nationale.
Malheureusement, malgré les efforts déployés par

ces associations et par la municipalité, nous devons
également faire face à des comportements incivils
qui viennent perturber le quotidien de chacun. Les
incivilités, qu’elles se manifestent par des
dégradations, des nuisances sonores et visuelles, ou
des comportements agressifs nuisent à la qualité de
vie de tous. Il est donc primordial que chacun prenne
conscience de ses responsabilités et adopte un
comportement respectueux envers autrui. En ce qui
concerne la municipalité, celle-ci a bien conscience
qu’elle a des efforts à faire pour améliorer la qualité
de ses services, notamment en matière de propreté
et d’entretien des espaces verts. Elle travaille
sérieusement sur le sujet. Pour autant, et pour
paraphraser des propos tenus par un célèbre
président américain, il ne faut pas que chacun soit
systématiquement dans l’attente d’une action de sa
ville mais que chacun se demande ce qu’il peut faire
pour sa ville.
Des travaux importants sont actuellement en cours
dans notre commune pour améliorer les infrastructures
et le cadre de vie. Ces projets, qu’ils concernent la
révision générale du PLU, la rénovation des voiries
ou la construction d’équipements publics tels que le
jardin public sur l’avenue Pierre Mendès-France ou
le nouveau cimetière sont essentiels pour garantir un
environnement agréable et sécurisé pour tous. Vous

trouverez dans ce bulletin
quelques éléments
d’information sur ces sujets
structurants pour Manduel.
En cette période estivale, nous
espérons pour conclure que
chacun pourra profiter
pleinement de ses vacances et

se ressourcer en famille ou entre amis. Les vacances
sont l’occasion de se détendre, de se retrouver, mais
aussi de découvrir de nouveaux horizons et de
partager des moments inoubliables.
Les prochains Jeux Olympiques qui se tiendront dans
notre pays sont une opportunité unique pour retrouver
notre unité et notre fierté nationale. Le sport, par sa
dimension universelle et fédératrice, peut rassembler
les hommes et les femmes au-delà des frontières et
des différences. Espérons que cet événement sportif
majeur soit l’occasion pour notre pays de retrouver
son dynamisme, sa solidarité et son esprit collectif. A
l’échelle de Manduel, continuons à nous mobiliser
pour faire de notre ville un lieu où il fait bon vivre
ensemble.
Nous vous souhaitons à tous d’excellentes vacances
estivales et de beaux moments de partage et
d’épanouissement. Que cette période estivale soit
synonyme de détente, de convivialité et de fraternité.

Des travaux importants sont
actuellement en cours dans

notre commune pour améliorer
les infrastructures et

le cadre de vie.
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Malgré le contexte économique mondial
délicat que nous traversons, notre commune
maintient le cap grâce à des choix
prudents et judicieux. Notre Rapport
d’Orientation Budgétaire 2024 a encore
une fois mis en avant la solidité financière
de la commune.

NOS FINANCES 5

LA VILLE EN CHIFFRES
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NOTRE BUDGET 2024
LA TRANSPARENCE : LE MAÎTRE-MOT DE NOTRE BUDGET

NOS POINTS
FORTSAvec un contexte géopolitique

international incertain qui impacte
de manière directe notre
économie, nous avons fait le choix
d’établir un budget prudent tout
en restant ambitieux pour la
commune. De plus pour la 9e année
consécutive, nous n’avons pas
augmenté les impôts en maintenant
les taux communaux inchangés.

Ainsi, lors du vote du budget 2024,
nous avons orienté nos principaux
choix d’investissements de la
manière suivante :
Urbanisme : 715 622€

Voirie : 1 057 278€

Ecoles / enfance : 443 600€

Sécurité : 270 700€

Environnement : 417 500€

Administration : 52 000€

Patrimoine : 383 400€

 WILFRID ALCANIZ

UNE BONNE MAÎTRISE DE NOS DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
C’est ce qui nous permet d’avoir une section suffisamment

excédentaire pour envisager en partie les nouveaux investissements
de la commune
UNE CAPACITÉ D’AUTO FINANCEMENT BRUTE 2023 TOUJOURS
ÉLEVÉE

1 451 022€

UNE CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT 2023 TOUJOURS
RASSURANTE

4,1 ans qui démontre la justesse de nos choix

ÉVOLUTION DES CAPACITÉS D’AUTOFINANCEMENT
1 800 000€

1 600 000€

1 400 000€

1 200 000€

1 000 000€

800 000€

600 000€

400 000€

200 000€

Un budget 2024
voté à

8 114 200€
pour notre section de

fonctionnement

Un budget 2024
voté à

5 853 096€
pour notre section
d’investissement

Le monde associatif
toujours au cœur

de notre engagement
avec un budget de

 60 000€
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Dans le cadre de notre projet de
rénovation du centre-ville et après
la réhabilitation du cours Jean-
Jaurès, la réhabilitation de ces rues
était pour nous une évidence.
Notamment au regard des
difficultés de circulation, de
sécurité, de stationnement mais
également compte tenu de l’état
très dégradé des voiries.
Les travaux se sont déroulés sur
une année et ont fait l’objet au
préalable d’une concertation avec
les habitants de ce secteur pour les
informer et leur présenter les
différentes phases du projet.
Ce chantier a été partagé, entre
les services de la ville, le bureau
d’étude RCI chargé de la voirie, le
bureau d’étude Cap Ingé mandaté
par le Syndicat Mixte d’Electricité
SMEG, les services du Syndicat
Mixte d’Electricité SMEG, les

services de l’eau et l’assainissement
de Nîmes Métropole, et
l’entreprise Lautier Moussac Braja
Vesigné, retenue pour les travaux
de voirie. Ces 12 mois de chantier
ont permis une mise en sécurité des
circulations des voiries par :
- une modération de la vitesse,
- une bonne intégration des piétons
avec la création de la zone de
partage, la mise en place de
cheminements piétonniers,
- et la création d’un parking.
Outre ces aménagements, les
travaux ont permis d’enfouir les
réseaux électriques et télécom. De
plus, ces voiries ont fait l’objet d’un
renouvellement de canalisation en
eau potable, un renouvellement
des ouvrages annexes
d’assainissement collectif et une
amélioration du réseau pluvial par
la mise en place de caniveaux.

Nous nous efforçons de rechercher
des subventions susceptibles de
participer au financement de nos
projets. Et ce projet n’a pas été une
exception.

LA RÉNOVATION DU CENTRE VILLE :
INAUGURATION DES RUES DE LA PAIX,
D’AUSTERLITZ ET BIGOT

Le 23 février 2024, a eu lieu l’inauguration de la rue de la Paix,
rue Austerlitz, rue Bigot, achevés en ce début d’année et dont
les nouveaux aménagements ont commencé à faire leurs preuves.

6

Grâce aux subventions de
financeurs : l’état au titre de la
DSEC (Dotation de solidarité en
faveur de l’équipement des
collectivités territoriales et de leurs
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TRAVAUX RUES BEAUSOLEIL, DU FORT, RACINE ET COLBERT ET
PLACES ETIENNE BORNE ET BELLECROIX
Après la rénovation de la rue de la Paix, de la rue d’Austerlitz et de la
rue Bigot, la commune s’est engagée dans la rénovation des rues
Beausoleil, du Fort, Racine et Colbert ainsi que des places Etienne Borne
et Bellecroix afin de sécuriser et rendre l’espace public plus confortable.
Le 28 mars dernier, une réunion publique a eu lieu vous présentant les
premières phases de ce projet.
Ce chantier sera une nouvelle fois partagé entre les services de la ville,
le Syndicat Mixte d’Electricité SMEG, la Direction de l’eau et
l’assainissement de Nîmes Métropole et le bureau d’étude RCI chargé
de la voirie.
Les travaux projetés vont permettre dans un premier temps d’enfouir
les réseaux secs (Basse Tension / Télécom / Éclairage Public) et de
réhabiliter les réseaux humides : eau potable et eaux usées, pour pouvoir
dans un second temps réhabiliter les voiries.
Actuellement les opérations de dissimulation des réseaux secs sont en
voie d’achèvement et vont laisser place aux opérations de réhabilitation
des réseaux humides.
Une seconde réunion publique se tiendra à la rentrée de septembre
afin de vous présenter les travaux de rénovation des voiries. Dernier
trimestre 2024, les travaux d’aménagement des voies pourront ainsi
débuter.

ZOOM SUR LES AUTRES VOIRIES RÉHABILITÉES

PÉRIMÈTRE DU PROJET

Lors de cette inauguration étaient présents
Frédéric Touzellier, 1er vice-président de
Nîmes Métropole, délégué à l’aménagement
du territoire, le maire de Générac représentant
Franck Proust le président de Nîmes Métropole,
Christophe Zaragoza élu au SMEG, les élus du
conseil municipal, les représentants des
entreprises ainsi que les riverains.

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE

Dans le cadre de notre marché
de travaux de réfection de voiries
touchées par les événements
climatiques du 14 septembre 2021,
plusieurs autres voies ont été
rénovées depuis le début de l’année.
C’est ainsi qu’ont fait peaux neuves
- Chemin de Garons/ route de
Bouillargues
- Chemin des Perrières
- Chemin de Fumérian

groupements touchés par des
événements climatiques ou
géologiques) pour un montant de
69 100€, Nîmes Métropole au titre
d’un fond de concours pour un
montant de 85 375€, et le SMEG
au titre de l’appel à projet 2022,
l’ensemble de l’opération s’est
élevé approximativement à
364 800€ HT.

MARINE PLA

7

Chemin des Perrières
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URBANISME

QUELLES AUTORISATIONS ?
POUR QUELS TRAVAUX ?

8
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CRÉATION D’UN PARC URBAIN ET
PAYSAGER AU JARDIN PUBLIC
MAZOYER

9

Le 27 juin dernier, nous avons eu plaisir de présenter aux
Manduelloises et Manduellois présents, au cours d’une réunion
publique, les avancées de la création du jardin Mazoyer.

Les études de maitrise d’œuvre
pour la conception du futur parc
public de Manduel ont débuté en
mars, lançant de fait les premiers
temps de concertation autour du
projet. L’atelier CMO paysages
s’est rendu sur le marché
hebdomadaire où les Manduellois
ont pu exprimer leurs envies et
leurs attentes. Les membres du
Conseil Municipal des Jeunes ont
ensuite également été consultés,
par le biais d’ateliers de travail.
L’objectif du projet est la création
d’un parc urbain et paysager,

accompagné d’activités de loisirs.
Il s’attache ainsi à créer un espace
public végétalisé jouant le rôle de
poumon vert, mais aussi de cœur
convivial, afin d’embellir le cadre
de vie des habitants.
Théâtre de verdure, estaminet,
aire de jeux, boulodrome, aire de
pique-nique, etc, offriront aux
Manduellois les conditions d’un
équipement rassembleur.
Depuis le futur parc, la vue
embrasse largement le paysage
immédiat et présente un point de
vue de qualité sur l’église

paroissiale, dont le projet entend
tirer parti. La position stratégique
du site permettra de tisser un lien
fort entre le centre-ville, la plaine
des sports et au-delà, le collège,
renforçant ainsi la trame verte au
plus près du cœur de ville. Afin
d’offrir une grande accessibilité, le
parc disposera d’une entrée à
chacun de ses angles. L’entrée
principale se situant au sud de
l’avenue Pierre Mendès-France,
elle s’organisera tel un parvis
ouvert sur la ville.

MARINE PLA

URBANISME
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NOUVEAUTÉS SUR LES OBLIGATIONS LÉGALES
DE DÉBROUSSAILLEMENT

Suite aux grands incendies de l’été 2022, la loi n°2023-580 du
10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre
l’intensification et l’extension du risque incendie a été promulguée.
Cette loi a introduit plusieurs changements concernant les
obligations légales de débroussaillement.
Des décrets restent à venir.

ILLUSTRATIONS
En jaune, le
débroussaillement
à la charge du
propriétaire A.
En gris, le
débroussaillement
à la charge du
gestionnaire de la
route.

ENVIRONNEMENT

SUPERPOSITION ENTRE LE
PÉRIMÈTRE DE DÉBROUSSAILLEMENT
AUTOUR D’UNE HABITATION ET
CELUI LE LONG D’UNE ROUTE
(Code forestier : article L131-13,
abrogation de l’article L134-14)
Le propriétaire d’une maison dont le
périmètre de débroussaillement se
superpose avec celui d’une route devra
désormais débroussailler la zone de
superposition sur son terrain (cf. schéma
ci-dessous). Auparavant, c’est le
gestionnaire de la route qui devait
assurer le débroussaillement chez le
propriétaire de la maison.

10

MODIFICATIONS CONCERNANT
LES ADMINISTRÉS
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Débroussaillement sur le terrain d’autrui :
Quand un propriétaire devant débroussailler sur le
terrain de son voisin a obtenu de celui-ci l’autorisation
de pénétrer pour réaliser les travaux, cette
autorisation du voisin est maintenant valable 3 ans
(R.131-14 CF).
Exploitation forestière en zone OLD :
Après toute exploitation forestière en zone OLD, le
propriétaire de la parcelle élimine les rémanents et
les branchages (134-4 du Code forestier).
Travaux collectifs :
Des travaux collectifs peuvent être réalisés par la
commune avec l’accord écrit ou tacite des
propriétaires (remboursement des frais par les
propriétaires concernés - L131-14 du Code forestier).
Intégration au PLU des zones à OLD : intégration au
PLU des périmètres des terrains concernés par le
débroussaillement (L131-16-1 du Code forestier). Un
décret d’application est à venir.

Mutations de biens :
Conformité du débroussaillement avant la vente d’un
bien (L134-16 du Code forestier). Un décret
d’application est à venir. Sites inscrit ou classés : en
site inscrits ou classés et dans les périmètres des
monuments historiques, les OLD sont considérés
comme des travaux d’entretien qui ne sont pas soumis
à autorisation ou à une obligation de déclaration, à
l’exclusion des abattages d’arbres de haute tige pour
lesquels des procédures d’autorisation simplifiées sont
définies par décret (L131-10 du CF).

EXEMPLE 2

EXEMPLE 1

SUPERPOSITION D’OBLIGATION ENTRE VOISINS
Dorénavant, lorsque deux propriétaires ont leurs périmètres de débroussaillement
qui se superposent sur le terrain d’un tiers non soumis à cette obligation, chacune

des personnes soumises à ces obligations débroussaille
les parties les plus proches des limites de parcelles
abritant la construction (L.131-13 du Code forestier).
Lorsque les parcelles sont alignées, chacun
débroussaille donc au droit de son terrain (cf. schémas
ci-dessous).

LÉGISLATION

11

L’AVANCÉE DE LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU
Après avoir débattu le 27 juin 2023 en conseil municipal, sur le Plan d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD), la commune a travaillé durant un an sur le zonage et règlement du
futur Plan Local d’Urbanisme.

Urbanis, le bureau d’étude en charge de la révision
du PLU, a présenté en juin, à la commission
d’urbanisme, le projet de zonage du PLU ainsi que la
déclinaison des orientations du PADD au règlement
graphique et écrit du PLU. À l’issue de cette
présentation, les membres de la commission ont pu
débattre sur certains points et apporter quelques
éléments supplémentaires et modifications au
document présenté. Lors du conseil municipal du 11
juin dernier, une motion a été proposée au vote de
l’assemblée. Lors de cette séance, un ensemble
d’informations relatives au développement du projet
Magna Porta mené par Nîmes Métropole a été
détaillé. Fin 2023, Nîmes Métropole avait sollicité la

commune afin que les études Magna Porta soient
intégrées dans le projet de révision du PLU de la
commune, alors qu’auparavant, les deux projets
avaient leur propre rythme d’évolution et la fusion
des deux démarches n’avait jamais été envisagées.
Depuis, plusieurs réunions ont eu lieu entre la
communauté d’agglomération Nîmes Métropole et les
services de l’Etat afin de déterminer la meilleure
solution pour l’ensemble des parties.
A l’heure d’aujourd’hui, les discussions sont toujours
en cours. En terme de planning, s’il n’y a pas de
changement quant à l’intégration de Magna Porta
dans notre document, la commune prévoit un arrêt
du projet du PLU d’ici la fin de l’année 2024



À
 M

A
N

D
U

EL

ALERTE DÉPÔTS SAUVAGES
Comment croire qu’en 2024, il y ait encore des personnes qui
n’ont pas pris conscience des enjeux climatiques et
environnementaux de notre époque. C’est malheureusement
le triste constat que nous faisons quotidiennement...

INCIVILITÉS LOCALISÉES

LE VIVRE ENSEMBLE

12

Notre commune est frappée par un
fléau grandissant qui nous impacte
tous, et qu’il est important de
dénoncer ici. Sur ce seul premier
semestre 2024 il a été recensé
plusieurs dizaines d’incivilités en
tous genres. Aucun secteur n’est
épargné, des champs en bordure
du village jusqu’au cœur de ville en

passant par les lotissements, nous
avons dû traiter décharges
sauvages, poubelles sur la voie
publique, mégots de cigarettes au
sol ou encore déjections canines.
Les photos parlent d’elles-mêmes
et pourraient se passer de
commentaires tellement ces
situations sont désolantes, mais

nous avons fait le choix de mettre
en valeur le travail de nos services
techniques qui réparent
régulièrement ce manque de
respect envers notre commune.
Il est important de rappeler que le
seul et unique responsable des
déchets jetés sur la voie publique
est celui qui les a jetés.
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INCIVILITÉS

De plus nous
r e g r e t t o n s

profondément qu’il
y ait des personnes qui

préfèrent prendre des photos une
fois le fait accompli et les publier
sur les réseaux sociaux en se
plaignant des services communaux.
N’oublions pas que c’est la mairie
qui corrige le manque de respect
et de civisme des auteurs de ces
faits.
Nos services techniques ne sont pas
là pour ramasser les déchets des
gens irrespectueux, et pourtant ils
le font : nous les en remercions !

Trop nombreux
encore sont les

propriétaires de chiens qui laissent
faire leurs excréments à leur
animal de compagnie sur la voie
publique ou encore les fumeurs qui
considèrent la rue comme leur
cendrier : il est temps de prendre
conscience que ces incivilités
polluent notre quotidien

Ces dernières années, notre
commune a investi dans des
systèmes de vidéosurveillance qui
nous ont permis de pouvoir
identifier plusieurs de ces délits et
de condamner leurs auteurs en
justice. Face à ce manque total de

respect pour notre belle commune,
la réponse doit être ferme.
La propreté de la commune, la
politesse, ou encore le respect des
lieux publics ne sont pas
négociables et c’est l’affaire de
tous !
Bravo encore à nos services
techniques pour le rétablissement
à la normale de toutes ces
situations affligeantes.

Selon le code pénal,
tous ces actes peuvent être
sanctionnés juridiquement

d’amendes allant de
35€ à 1500€

 WILFRID ALCANIZ
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ON EN PARLE

L’AMÉNAGEMENT DU PARC DE LA VIEILLE FONTAINE

DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES DE REBOISEMENT

LA PLANTATION D’OLIVIERS POUR CÉLÉBRER
LES NAISSANCES DE LA COMMUNE
Samedi 20 avril la commune a célébré les naissances
de l’année 2023 en plantant des oliviers
représentant les 12 mois de l’année. Une plaque a
été érigée avec les noms des enfants. Les personnes
présentes ont pu constater les travaux
d’agrandissement du parc de la vieille fontaine. Après
avoir mis en terre et planté les oliviers, enfants,
parents, familles et élus ont partagé un temps de
convivialité.

VALORISATION
ENVIRONNEMENTALE

Poursuivant notre engagement de
boisement de la commune, cette
année nous avons choisi
d’aménager le parc de la vieille
fontaine face au parking.
Débroussaillage massif, plantations
d’arbres sont à l’œuvre. Des bancs
seront installés à l’ombre des
grands arbres et des chemins
seront formés. Bientôt une
réfection complète du parking et
de la rue qui y mène. Le parc
n’échappe pas au vandalisme et à
l’incivilité. La tyrolienne ayant été

vandalisée, les services municipaux
ont dû la démonter en attendant
d’autres aménagements.
Nous ne pouvons que regretter le
manque de civisme de ceux qui ne
respectent pas les recom-
mandations d’âge et d’usage des
jeux.
La charge de ces comportements
est supportée par les Manduellois
dont la grande majorité est
respectueuse de notre cadre de
vie.

LIONEL HEBRARD
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LES CERTIFICATIONS
DE NOS ADRESSES 17
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La loi n°2022-217 du 21 février
2022, relative à la différenciation,
la décentralisation, la déconcen-
tration et portant diverses mesures
de simplification de l’action
publique locale, dite “loi 3DS”,
précise que seule la commune est
compétente en matière
d’adressage. L’adressage porte sur
la dénomination des voies
publiques et privées ouvertes à la
circulation et des lieux-dits.
Ainsi, le décret n°2023-767 du 11
août 2023 définit les modalités de
mise à disposition par les communes
des données relatives à la
dénomination des voies et des
lieux-dits et à la numérotation des
maisons et autres constructions.
L’objectif de cette démarche est de
constituer une base d’adressage
nationale unique.
L’objectif de la constitution de cette
base d’adressage nationale unique,
agglomérant l’ensemble des bases
d’adressage locales, est de faciliter
la fourniture de services publics, tel
que les secours et la connexion aux
réseaux, et d’autres services
commerciaux comme la délivrance
du courrier et des livraisons,
d’identifier clairement les adresses
des immeubles. Durant le premier
semestre 2024, le service de police
municipale a effectué un contrôle
complet des adressages. A l’issue
de ce travail, le conseil municipal
s’est prononcé sur la dénomination
d’un ensemble de voies créées ou
modifiées ces dernières années,
notamment après les travaux de la
voie LGV et de la nouvelle gare
Nîmes Pont du Gard.

Il vous suffit ensuite de vous positionner sur l’adresse que vous
souhaitez contrôler, comme vous pourriez le faire avec Google Maps
par exemple.

Afin de simplifier l’action publique locale
seule la commune est compétente en
matière d’adressage

Ont ainsi été nouvellement
dénommées les voies suivantes :
- Le chemin du mas de Lône,
- L’impasse du mas de Perset,
- Le chemin de Bonisse,
- Le chemin vieux de Campuget
(portion de l’ancien chemin de
Campuget située entre la RD3 et
la voie ferrée).
Les résidents de ces voies
nouvellement dénommées ont été
informés par courrier. L’ensemble
des adresses ont été certifiées
dans la base d’adressage
nationale.

Nous vous invitons à consulter cette
base d’adressage nationale afin de
connaître précisément votre
adresse personnelle, celle qui sera
dorénavant unique pour tous les
services publics et commerciaux.
Pour la consulter, vous devez
vous rendre sur le site national
des adresses :
https://adresse.data.gouv.fr,
rubrique base adresses locales.
Vous pouvez alors consulter le
plan de Manduel en
sélectionnant le bouton
“Accéder à l’explorateur”.
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NAISSANCES 2024

MARIAGES 2024

DÉCÈS 2023/24

ÉTAT CIVIL AU 18 JUIN 2024

- MOHAMMAD Azlan, né le 24 février 2024 à Nîmes
- COIN Joris, né le 9 avril 2024 à Nîmes
- MENTRE Julia, née le 25 avril 2024 à Nîmes
- BOUJBIR Ismaïl, né le 24 avril 2024 à Nîmes

- CRUVIEUX Jules et STUYVERS Cyndel,
le 3 février 2024
- BONFIGLIO Jean-Claude et FERNANDES COELHO
Isabelle, le 11 mai 2024
- BAESA Sébastien et BARRE Nadège, le 18 mai 2024
- MARQUIS Jordan et LECLERC Clémence,
le 25 mai 2024
- GUERIN Damien et LUENGO Jenny, le 1er juin 2024
- TEYSSIER Frédéric et JALABERT Chantal,
le 7 juin 2024

PARRAINAGE CIVIL 2024

- VAUSSENAT Nesta, le 25 mai 2024

L’Etat Civil est la copie des actes de mariages, décès, dressés et transcrits sur les registres de la commune.

- HUC Lucien, décédé le 30 mars 2023
- SENPAU Marie veuve MONNET,
décédée le 27 juin 2023
- BALLAN Armand, décédé le 22 janvier 2024
- MANEZ PONZ Maria épouse BONIFACIO,
décédée le 13 février 2024
- FABRE Eliette épouse BECAMEL,
décédée le 17 février 2024
- FAURE Claudette épouse ROUX,
décédée le 25 février 2024
- JERZYKOWSKI Monique épouse MESSNER,
décédée le 15 mars 2024
- REDON Jean-Pierre, décédé le 17 mai 2024
- GINER Concession épouse MEUCCI,
décédée le 18 mai 2024
- BRIAUX Lucien, décédé le 23 mai 2024
- SALMON Jacky, décédé le 24 mai 2024

M. le Maire Jean-Jacques
Granat et les élus du conseil
municipal étaient invités par le
comité de jumelage afin
d’accueillir M. le Maire de
Bischofsheim en Allemagne et les
participants allemands pour une
visite de quelques jours.
Après un discours du maire de

À
 M

A
N

D
U

EL

18

DANS LA VILLE

MANDUEL A HONORÉ SON JUMELAGE AVEC LA VILLE
ALLEMANDE BISCHOFSEIM EN BAVIÈRE

Manduel, du maire de
Bischofsheim et du président du
comité de jumelage, le verre de
l’amitié a été partagé.
Le comité de Jumelage a
organisé 5 jours d’échanges, de
découvertes culturelles et
gastronomiques sur notre
territoire.
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NOTRE MARCHÉ HEBDOMADAIRE ÉVOLUE
Notre marché hebdomadaire se porte bien. Les Manduelloises, les
Manduellois, mais aussi toutes les personnes venant des villages
voisins, profitent des produits que nous proposent nos
commerçants ambulants.

Ici à Manduel nous cherchons depuis plusieurs mois
et encore aujourd’hui, à connaître et faire venir ces
commerçants ayant des produits nouveaux qui ne sont
pas présents ni sur le marché, ni dans les magasins
implantés sur le cours Jean-Jaurès.
Mais notre marché s’il est de qualité doit rester
familial, un lieu où l’on peut prendre son temps pour
flâner devant les stands, discuter entre amis ou
connaissances à l’ombre des platanes de ce
magnifique cours Jean-Jaurès. Savoir s’arrêter pour
prendre une boisson, manger une pâtisserie ou
prendre un repas, une pizza. Ce marché doit rester
accueillant et pour cela garder une dimension
raisonnable sur le cours Jean-Jaurès.
Et puis ces commerçants sont parfois pleins de
surprises. Comment ne pas saluer par exemple
l’initiative de M. et Mme Viou apiculteurs, vendant
leur miel, bonbons et autres produits depuis plusieurs
mois chaque semaine sur notre marché.
Mercredi dernier ces derniers sont venus avec une
ruche particulière, entièrement vitrée. Il suffisait de
se pencher pour voir les abeilles s’affairer dans leur
travail quotidien. Les enfants, mais aussi les adultes

19
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ont pu s’essayer à mettre les mains sur les côtés de
cette ruche et sentir ainsi les vibrations émises par
les abeilles.
Devant les nombreuses questions de toutes ces
personnes le commerçant a pris le temps pour y
répondre avec passion. Merci M. et Mme Viou d’avoir
amené cette ruche qui non seulement a animé le
marché, mais c’est certain, a permis à plusieurs d’entre
nous, d’en savoir un peu plus sur ces précieuses et
indispensables abeilles.
Vous qui habitez au centre-ville, mais plus
particulièrement vous qui habitez dans les habitations
tout autour, je vous invite à venir voir ou à découvrir
ce marché du mercredi matin. À pied, en vélo, en
trottinette ou en voiture que vous stationnerez sur
les parkings rues du Fort, Bigot ou Jeanne d’Arc
Prolongée. Venez prendre le temps de discuter avec
ces commerçants, et n’hésitez pas à acheter leur
produit. En plus sur le cours Jean-Jaurès à l’abri du
soleil, vous allez aussi, nous en sommes persuadés,
découvrir nos commerçants sédentaires ceux qui sont
là chaque jour de la semaine.

NORBERT CANONGE

photo MFP
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AVIS À NOS ANNONCEURS
La commune de Manduel gère aujourd’hui sa régie
publicitaire dans le cadre de la réalisation de son
journal municipal.
Ce support de belle présentation présente les
services publics, les actualités et contient de
nombreuses informations pratiques et utiles de
proximité (présentation du budget, des projets
d’urbanisme, de valorisation du patrimoine, vie
scolaire, vie culturelle et associatives locales…).
Réalisé et imprimé par la commune, le journal est
largement et gratuitement diffusé à tous les foyers
manduellois.
Un certain nombre de pages destiné à des encarts
publicitaires en couleurs, vous est réservé.
Vous pourrez ainsi encore mieux faire connaître
votre métier et votre savoir-faire, auprès d’un large
public. Vous associer à ces supports de
communication institutionnelle, c’est favoriser votre
promotion économique, celle de Manduel et de
son territoire.
N’hésitez pas à contacter directement Patricia
Silva en mairie pour plus de renseignements.
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LES DANGERS
D’INTERNET

Le vendredi 29 mars 2024 s’est déroulé
dans la salle des Garrigues de Manduel,
une information donnée par les gendarmes
du Gard sur les dangers d’internet.

Plusieurs semaines auparavant
Mme Imbert du collège Via Domitia
et l’association des parents
d’élèves de cet établissement
(APECVD) avaient souhaité auprès
de la police municipale et l’adjoint
au maire en charge des sécurités,
une information sur les dangers
d’internet.
M. Canonge a donné suite à ce
souhait en invitant avec les parents
des collégiens, ceux des deux
établissements primaires de la
commune Fournier et Dourieu.
Pour que cette sensibilisation aux
dangers d’internet soit la plus
complète possible, il a, après
l’accord du général Chuberre le
patron des gendarmes du Gard, eu
la possibilité d’inviter comme
intervenant : le capitaine Surin
commandant la brigade territoriale
de Marguerittes et l’un de ses
adjoints l’adjudant-chef Reynard,
l’adjudante Guirriec et le maréchal
des logis-chef de la Maison de

Protection des Familles à
Caissargues, ainsi que le major
Mace commandant la Section
Opérationnelle de Lutte contre les
Cybermenaces à Nîmes, et les
adjudants Villard et Verdy de ce
même service. En présence de M.
le Maire Jean-Jacques Granat et
devant de nombreuses personnes,
les différents intervenants ont pris
la parole chacun leur tour en
précisant leur rôle au quotidien,
aussi bien sur le volet de
l’information et prévention dans les
établissements scolaires, que lors
des enquêtes judiciaires.
Puis le major Macé et les deux
adjudants du service de la lutte
contre les cybermenaces ont pris
à leur tour la parole.
Ils ont très rapidement retenu
l’attention du public, lorsqu’en
s’adressant a lui, ils ont précisé qu’il
y avait plus de prédateurs sur
internet que dans la rue, et si vous
ne laissez pas sortir vos enfants le

M. Canonge coordinateur de cette
soirée avec les intervenants, dont le
Major Macé à sa droite Commandant
la section opérationnelle de lutte
contre les cybermenaces de la
Gendarmerie du Gard

L’ÉDUCATION EN ACTIONS
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soir pour éviter une mauvaise
rencontre, il faut aussi les protéger
lorsqu’ils sont sur internet.
Un test en direct a été réalisé avec
toutes les personnes volontaires
ayant leur téléphone portable
avec eux, afin de savoir si ils
avaient été piratés.
Des précisions ont été données sur
les modes opératoires des
prédateurs, principalement sur les
différents jeux en liaison sur
internet, et comment s’en protéger.
De nombreux échanges avec les
parents pour certains inquiets se
sont poursuivis. Des récits ont été
donnés par les enquêteurs dans la
limite du secret professionnel.
Ces interventions ont été très bien
apréciées par le public, en
témoigne les applaudissements
spontanés.
Cette soirée s’est terminée avec la
possibilité de pouvoir échanger en
toute discrétion avec ces militaires.

NORBERT CANONGE
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LE TRAVAIL DE PRÉVENTION ROUTIÈRE
DE LA POLICE MUNICIPALE DANS LES
ÉTABLISSEMENTS PRIMAIRES

La police municipale de Manduel a de très
nombreuses missions, parfois de répression, mais aussi
de prévention, d’information. Il est important de vous
faire connaître l’une de ses missions de prévention
qui se passe en toute discrétion, mais qui est
importante pour les enfants.
Chaque année la responsable du poste de la police
municipale Mme Pacreau et le brigadier M.
Barbier interviennent dans les établissements
scolaires, au profit des élèves du CP au CM2
des écoles Dourieu et Fournier. Leurs
interventions portent sur l’apprentissage du vélo
pour les plus petits, jusqu’à une bonne pratique
sur la route pour les plus grands.  Cette année 8
enfants du CP n’avaient pas cette maîtrise. A l’issue
de ces interventions, ils savent aujourd’hui utiliser
leur vélo. La police municipale poursuit ce travail
de prévention avec en fin de CM2 des tests écrits
et pratiques. Ceux qui les réussissent, reçoivent un
diplôme de la prévention routière. Ce document leur
permet lors du passage en 6e de les suivre pour le
brevet de sécurité routière (BSR).

NORBERT CANONGE

ADJOINT AUX SÉCURITÉS, À LA CITOYENNETÉ,
ET AU SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE

PRÉVENTION
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Leurs interventions portent sur l’apprentissage du vélo pour les
plus petits, jusqu’à une bonne pratique sur la route pour les plus
grands.

Il s’agit pour ces enfants de maîtriser
l’utilisation de leur vélo sur des
parcours spécifiques.

L'enfant doit pouvoir assurer sa propre sécurité et
celle des autres. Le vélo est un véhicule comme les
autres. Son conducteur doit obéir aux mêmes règles
que les autres conducteurs. Or, c'est dès l'enfance
que se fait l'éducation de l'usager de la route et de
la rue.

Par extension, cette première
approche de bonne conduite
sur la route apportée par la
police municipale
permettra aux jeunes
d’être préparés à passer
le BSR accessible dès 14
ans et obligatoire pour
la conduite de certains
types de 2 roues
motorisés légers.
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Dans le cadre du projet “vivez, bougez”
qui démontre les bienfaits de la pratique
sportive sur le corps, ce sont les élèves des
maternelles qui se sont prêtés au jeu pour
cette édition 2024.

L’ÉDUCATION EN ACTIONS

BRAVO À ELLES
Mme Espérance de la

maternelle Fournier qui a
engrangé 10 721 cubes énergie.

Mme Benoit de la
maternelle Dolto qui a totalisé
10 500 cubes énergie.

Mme Neveu de la
maternelle Dolto qui a
comptabilisé 7 500 cubes
(avec un effectif moindre).

Du 26 février au 7 avril, sous
l’impulsion des maîtresses et avec
l’aide du personnel encadrant ainsi
que la participation des parents,

il s’agissait pour ces enfants de
bouger 10 à 15 minutes par jour à
la maison et à l’école. Un défi
ludique à relever pendant 1 mois.

Ranger sa chambre, faire du vélo,
de la marche, ranger sa classe,
autant d’activités qui leur
permettaient de gagner des cubes
bien comptabilisés.
Ce jeudi 4 avril 2024 au Dojo donc,
en présence de Mme Alcaniz
adjointe déléguée à l’enfance et
à la jeunesse et de Mme Messines
adjointe déléguée à la culture,
ainsi que de M. Lopez conseiller
municipal délégué au numérique, a
eu lieu la remise d’un joli diplôme
pour chaque enfant, d’une belle
coupe pour chaque classe puisqu’il
n’y a eu que des vainqueurs !

LE GRAND DÉFI VIVEZ BOUGEZ

24

ISABEL ALCANIZ LOPEZ
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LES ÉLÈVES DE L’ASSOCIATION SPORTIVE
ATHLÉTISME DU COLLÈGE VIA DOMITIA
TOUS AZIMUTS SUR LES PISTES !

Encore une année scolaire haute en couleurs marquée par les
prestations remarquables des élèves licenciés à l’association
sportive athlétisme du collège Via Domitia.

LE SPORT À L’ÉCOLE

UNE SAISON MÉMORABLE
85 élèves ont pris part  à la saison
de cross et certains se sont
distingués aux cross UNSS de
district, départemental et
académique avec pas moins de 6
podiums individuels et par équipe.
Cette dynamique s’est poursuivie
ensuite avec les championnats sur
piste en salle en fin d’hiver avec
en point d’orgue 20 podiums
conquis au niveau académique
dont 10 titres de champion
régional UNSS.
Dans la foulée une quarantaine de
jeunes ont pris part aux
compétitions printanières sur piste
en extérieur avec les
championnats de relais où l’AS
s’est encore distinguée en
gravissant les marches de 11
podiums avec notamment un relais
4x60m composé de Kléane
Samuel, des sœurs Coline et
Manon Cavaillès et de Neela
Vandevelde qui restera invaincu
pour la 2e année consécutive en
terre languedocienne.
Puis les championnats d’épreuves
multiples (courses, sauts, lancers)
avec des résultats qui ont confirmé
la grande forme des athlètes : 11
records du collège battus et des
qualifications sur 3 championnats
de France UNSS à venir.
D’abord le relais 4x60m minimes
filles, invaincu cette année sur les
pistes de l’académie, se présentera
au championnat de France de
relais à Châlons-en-Champagne
(51), où ces jeunes filles brigueront
comme l’an dernier la finale.

Par ailleurs, ces jeunes athlètes
polyvalents ont su rivaliser avec les
équipes des sections sportives de
l’académie et ont gagné leur
participation au championnat de
France d’athlétisme des collèges à
Belfort (90) où leur ambition sera,
une fois de plus, d’améliorer
d’autres records du collège.
L’équipe mixte est composée de
Manon Schuler (capitaine et jeune
coach), Anatole Rouxel, Florian
Janson, Kléane Samuel, Manon et
Coline Cavaillès.
Enfin, 2 jeunes juges, élèves de 3e,
ont brillamment été sélectionnés
pour représenter l’académie de
Montpellier : Ilona Ferrari, pour le
championnat de France
d’athlétisme lycées à Bondoufle

(91) et Naomy Piccoli, pour le
championnat de France
d’athlétisme collèges à Belfort (90).
Grâce à l’UNSS tous ces jeunes ont
pu partager bien plus que du sport
et la devise de l’association
sportive du collège “l’esprit
d’équipe vers la réussite et le
plaisir” a pris tout son sens, lors de
cette année scolaire qu’ils ont su
rendre exceptionnelle.
M. Martin, professeur EPS en
charge de l’AS athlétisme, tient à
remercier chaleureusement les
parents d’élèves, fidèles et très
engagés au sein de l’AS du collège,
qui ont contribué à la réussite de
tous ces jeunes pétris de talents en
les accompagnant tout au long de
l’année sur les rencontres sportives.

Après vérification, le collège Via Domitia de
Manduel est le seul établissement scolaire de
France, tous établissements confondus (collèges
et lycées) à avoir des élèves engagés sur les 3
championnats de France d’athlétisme estival
organisés en 2024 par l’UNSS.
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LA FÊTE DU PÉRISCOLAIRE 2024 POUR CULTIVER LES LIENS
INTERGÉNÉRATIONNELS DANS LA JOIE ET LA BONNE
HUMEUR

Vendredi 31mai 2024 avait lieu au parc du foyer résidence les
Marguerites la deuxième édition de “la fête du périscolaire”

L’ÉDUCATION EN ACTIONS

Un vibrant hommage à d’abord
était rendu à M. Nogaret, figure
emblématique de la résidence
par Annick Guizard bien connue
des résidents et des visiteurs.

Hélène Albertosi, nouvelle
directrice de la résidence s’est
également exprimée pour
souhaiter la bienvenue et
remercier toutes les personnes qui
ont œuvré à l’organisation de cette
fête.
Ensuite, Madame Alcaniz, adjointe
déléguée à l’enfance et à la
jeunesse a pris la parole pour

féliciter tous les acteurs de cette
belle soirée avant tout familiale et
intergénérationnelle, pour saluer le
travail de ces petites mains affiché
ça et là dans le parc et pour
souligner l’importance du public
pour cette occasion.
Enfin Madame Coudière,
responsable Service des affaires
scolaires a tenu à remercier les
animatrices des Accueils Collectifs
de Mineurs des maternelles
Françoise Dolto et François
Fournier.
Sur le thème des Jeux Olympiques,
il s’agissait pour les enfants

accompagnés par les animatrices
et les résidents de décorer le parc,
de réaliser de jolies peintures, de
confectionner de touchants
moulages, de préparer des amuse-
bouche, sans oublier les spectacles
de danses et de chants avec les
enfants déguisés pour le plus
grand plaisir de tous.

Cette soirée s’est clôturée par le
verre de l’amitié offert par la
municipalité servi par M. le Maire,
des élus et le personnel de la
résidence ainsi qu’une paëlla sur
réservation.
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LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE DES ÉCOLES
Comme chaque année, chaque école a organisé sa fête annuelle.
Cet évènement de fin d’année est toujours très attendu et très
important pour petits et grands.
Après les discours de M. le Maire Jean-Jacques Granat et des
différents directeurs de chaque école, les enfants ont proposé
plusieurs spectacles sur de très beaux thèmes hauts en couleurs
avec des musiques entraînantes et de la bonne humeur.

PLACE À LA FÊTE
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Les élèves de CM2 ont reçu leur prix remis par les
élus à savoir une calculatrice et un livret citoyen
pour leur passage au collège en classe de 6e.
L’APEM Manduel a remis un chèque à chaque école
à la fin du spectacle, dons récoltés lors de différents
évènements pendant l’année.

Pour des raisons de délais
concernant la parution de ce
bulletin municipal la fête de l’école
Dourieu n’a pas pu être représentée
en images car cette dernière a eu
lieu fin juin, vous pourrez retrouvé
quelques photos sur la page
Facebook de la commune.

FÊTE DE L'ECOLE FRANÇOIS FOURNIER

Un spectacle de qualité qui a été offert par les élèves pour leurs
parents. Un moment de convivialité a été partagé avec les Food-
trucks et les victuailles mises en vente.

FÊTE DE L'ECOLE FRANÇOISE DOLTO

Après les discours de M. Muller,
directeur de l'école et de Jean-
Jacques Granat, Maire de
Manduel,  Mesdames Nemoz pour
le CM2 et Glaize pour la petite et
moyenne section de la maternelle,
professeures des écoles, ont été
mises à l'honneur à l'occasion de
leur départ à la retraite.
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Cette année encore les élus du Conseil Municipal des Jeunes ont
montré leur dynamisme et leur implication lors de différentes
manifestations et en ont profité notamment pour collecter des
fonds.

LES INITIATIVES DES JEUNES ÉLUS
28

L’ÉDUCATION EN ACTIONS

LOTO LES ORPHELINS DU SOLEIL
Le 3 mars dernier les élus du Conseil Municipal des Jeunes ont organisé un Loto afin de
récolter des fonds pour leur projet de voyage au Maroc dans le cadre de la correspondance
qu’ils ont démarré avec un orphelinat au Maroc et ce avec l’aide et le soutien de l’association
Les Orphelins du Soleil. Nos jeunes élus ont pu compter sur la participation de nombreuses
familles qui ont profité de cette soirée et ont ainsi pu participer à leur projet.
Nous pouvons les féliciter pour la réussite de cet évènement !

MAI À VÉLO
Cette année avec le Conseil Municipal des Jeunes nous
avons réfléchi sur les “trajets domicile-école”. Cette
matinée a permis de faire découvrir et d’expérimenter
des parcours possibles entre les secteurs d’habitation de
la commune vers les écoles primaires et le collège
accompagné par la police municipale et le service
enfance.
Parcours souvent peu connus mais qui évitent les rues les
plus fréquentées et risquées. Un plan d’action est en cours
de réalisation par une campagne de marquage au sol et
une carte de ce réseau. L’objectif est de rassurer les
parents et permettre l’usage quotidien du vélo pour les
élèves et les collégiens.

€

2
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CITOYENNETÉ

OPÉRATION NETTOYAGE

Lors du vide grenier de ce 8 mai
les jeunes élus du CMJ étaient
devant la salle des garrigues pour
la vente de layettes neuves et
faîtes mains ainsi que des
pâtisseries et thé et ce toujours au
bénéfice de l‘association Les
Orphelins du Soleil afin d’auto
financer le voyage humanitaire au
Maroc en octobre.

VIDE GRENIER

OBJECTIF VOYAGE AU MAROC
Lors du conseil municipal des jeunes du 11 juin 2024 une
délibération portait sur le futur voyage humanitaire au
Maroc du 23 au 26 octobre 2024 pour quelques élus du
Conseil Municipal des Jeunes qui pour cette occasion,
accompagnés par leurs parents et portant l’écharpe de
jeune élu étaient présents dans le public. Chloé et Manon
(2 élues) ont pris place au conseil et ont expliqué en détails
toutes les manifestations (ventes de gâteaux, pâtisseries,
tombola, collectes de dons...) auxquelles ils ont tous participé
pendant 2 ans encadrés par des élus, ce qui leur a permis
d’autofinancer leur voyage afin de visiter un orphelinat et
une école autour de Marrakech. Bravo à eux pour leur
engagement et leur dévouement !

Le point de rendez-vous était fixé
sur un terrain autour de Manduel
où café, croissants, jus de fruit et
bonbons attendaient tout le
monde. Munis de gants, chasubles,
sacs poubelles et pinces, il s’agissait
de nettoyer un secteur et de
sensibiliser sur les méfaits de ces
dépôts sauvages sur notre
environnement.
Premier test à petite échelle avec
une zone à définir, à sécuriser ainsi
que la logistique en vue d’une

journée future plus importante et
ouverte à tous. En 2 heures à peine
beaucoup de sacs poubelles, de
grosses poubelles en plastique, ont
rempli de détritus divers un pick-
up : canettes, bouteilles de verre,
mouchoirs, bouteilles en plastique...
Une surprise de taille les attendait
au détour d’un chemin : matelas,
machine à laver jetés dans des
endroits cachés et qui seront très
vite débarrassés par les chasseurs !
La colère, le dégoût étaient bien

Ce samedi 15 juin 2024, en collaboration avec le syndicat
des chasseurs de Manduel sous l’impulsion de son
président Martial Marcerou, de son trésorier Thierry Léger
et d’autres membres du syndicat, quelques élus du
Conseil Municipal des Jeunes, encadrés par mesdames
Coudière (coordinatrice enfance/jeunesse), Silva
(conseillère municipale), Alcaniz (adjointe déléguée
enfance et jeunesse) et quelques parents, se sont retrouvés
pour “une journée nettoyage”.

perceptibles chez ces jeunes
enfants ainsi que chez les adultes
quand on sait qu’une déchetterie
est toute proche ! Enfin, un mot cri
du cœur lâché par un enfant
résume cette journée : “C’est
désolant !”. Soyons optimiste et
gageons que cette journée test de
sensibilisation fera des émules,
prendra de l’ampleur pour que ce
spectacle “désolant” disparaisse.
Merci aux enfants ainsi qu’au
syndicat.

€

ISABEL ALCANIZ LOPEZ
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Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la
commune de Manduel met en place tout au long de
l’année des actions d’animation ou de soutien.

LES ACTIONS SOCIALES
30

VIE SOCIALE

LE DISPOSITIF MONALISA

LUTTE CONTRE L’ISOLEMENT

L’équipe citoyenne Monalisa
s’organise et prend ses marques. Les
visites de courtoisie, en binôme,
auprès de nos séniors isolés ont
débuté en janvier 2024. L’objectif est

de rompre la solitude et de recréer du lien social.
N’hésitez pas à contacter le CCAS si vous souhaitez
rejoindre notre équipe. Pour fêter les 10 ans de
Monalisa, une journée festive autour du patrimoine
aura lieu le 17 octobre dau Scamandre à Vauvert.
L’équipe de Manduel sera présente avec le soutien
de l’association Connaissance du patrimoine de
Manduel.

UNE SESSION DE
SENSIBILISATION AUX
CONDUITES ADDICTIVES
La mairie de Manduel et son CCAS ont accueilli,
le 29 février, les agents et élus des CCAS
adhérents à l’Union Départementale CCAS du
Gard pour une session de sensibilisation au
conduites addictives des publics, animée par
Christine Richard  de l’Association France
Addiction.

PLAN CANICULE
Dans le cadre du plan canicule le CCAS doit tenir
un registre des personnes vulnérables de la
commune. Il permet de garder le lien et d’aider les
interventions des services sanitaires, sociaux et de
secours si nécéssaire.
Information et inscription CCAS 04 66 20 78 40

LE PIMMS MOBILE PREND
DES VACANCES
Il sera de retour près de chez
vous en septembre
Attention l’équipe du PIMMS
mobile sera en congés à
compter du 15 juillet.
La reprise se fera le
17 septembre de
13h30 à 16h30
sur le cours
Jean Jaurès,
les semaines
impaires.

LIONEL HEBRARD
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SOLIDARITÉ

NOUVEAUX PROJETS ET NOUVEAU LOGO
POUR LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL
SOLEIL LEVANT

La structure a développé depuis 2022 ses activités culturelles et
continue de faire évoluer cette dynamique.

Un minibus itinérant pour aller au plus près des habitants,
Un espace convivialité qui sera accessible à tous à tout moment,
L’Echo Soleil Levant, une nouvelle gazette, afin de mieux

communiquer avec les habitants et leur faire connaître, en temps réel,
les activités du centre social et des associations qui en sont membres,

Le développement de la coopération au sein de la vie associative
locale, relancée en 2023, avec la soirée “Fêtons nos assos !”, pour
réunir les associations et initier et financer un outil de communication
au service de toutes,

L’obtention du label national “Guide asso”, avec pour objectif de
devenir référent et mettre à la disposition des associations un
accompagnement adapté à leurs besoins et les aider, notamment, à
rendre leur parcours plus lisibles et plus visibles.
Ces changements, possibles grâce au soutien actif de l’équipe
municipale, s’engagent aussi sous l’impulsion de Sabrina Sabatier, la
nouvelle directrice, qui a pris ses fonctions en décembre dernier.
Et Soleil Levant, c’est aussi et toujours l’action d’une équipe
professionnelle et enthousiaste d’une cinquantaine de collaborateurs,
à Manduel ou à Jonquières-St-Vincent… ainsi que celle de nombreux
bénévoles !

LES NOUVELLES PROPOSITIONS DE SOLEIL LEVANT

Le centre social est devenu en
2023 “Soleil Levant centre
social et culturel”, un
changement de nom qui a fait
suite au développement des
activités culturelles de la
structure avec en particulier,
depuis 2022, l’école de
musique “Manduel en
musique” et l’école de danse.
Qui dit nouveau nom, dit
nouveau logo. Mais que serait
un nouveau logo sans
nouveaux projets ? Une
nouvelle dynamique a donc
été initiée au début de l’année
2024.

ISABELLE HERNANDEZ
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LES AINÉS

Rétrospective 2024 de la vie
sociale de nos ainés.

MANDUEL MET
SES SÉNIORS
À L’HONNEUR

LA FÊTE DES GRANDS MÈRES AU FRPA
Dimanche 3 mars 2024, c’était la fête des grands-mères,
à  cette occasion au FRPA (Foyer Résidence Personnes
Agées), Monsieur le Maire Jean-Jacques Granat et les
élus du conseil municipal de Manduel, étaient présents pour
offrir une plante aux résidents et partager le verre de
l'amitié, un moment chaleureux !

JOURNÉE CHAMPÊTRE AU
FOYER RÉSIDENCE AUTONOMIE
LES MARGUERITES
Ce fut une belle journée champêtre
organisée le 13 juin dernier par le Foyer
Autonomie les Marguerites.
Sous un beau soleil, après un apéritif de
bienvenue, un repas grillades a régalé les
participants suivi de jeux de boules et d'un
Loto champêtre.

LA RÉCRÉE DES
SÉNIORS
AU SOLEIL LEVANT
En février, comme toutes les
années, le centre social Soleil
Levant et la municipalité ont
rendu hommage aux mamies
de la Recrée des séniors avec
la distribution de fleurs pour
un après-midi dansant et
goûter oriental.
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LE DEVOIR DE MÉMOIRE

Cérémonie commémorative
le 11 mars 2024 en hommage
aux victimes du terrorisme

33A Manduel nous attachons de l’importance à
ce qui structure la mémoire collective des
sociétés autour de valeurs partagées.

Nous nous mobilisons lors des cérémonies
commémoratives ayant pour but d'honorer la

mémoire de ceux qui ont combattu pour défendre
les valeurs de la République, de rendre hommage à toutes les
victimes des guerres mais aussi de transmettre la mémoire des
conflits du XXe siècle aux jeunes générations.

- LE 19 MARS 2024 : journée nationale
du souvenir et de recueillement à la
mémoire des victimes civiles et militaires
de la guerre d’Algérie et des combattants
en Tunisie et au Maroc.
- LE 28 AVRIL 2024 :  journée nationale
du souvenir des victimes et des héros de
la déportation
- LE 8 JUIN 2024 : journée nationale
d’hommage aux morts pour la France en
Indochine
- LE 18 JUIN 2024 : journée nationale
commémorative de l’appel du général de
Gaulle à refuser la défaite et à
poursuivre le combat contre l’ennemi.

Cérémonie commémorative le 8 mai 2024  de la Victoire du 8 mai 1945
marquant l’anniversaire de la fin de la 2e guerre mondiale et la libération
de la France.

M. le Maire, Jean-Jacques Granat
présidait cette cérémonie en
compagnie des autorités militaires,
de la gendarmerie et des sapeurs
pompiers, des élus du conseil
municipal, des jeunes élus du CMJ
ainsi que les représentants des
associations d'anciens combattants
et des porte-drapeaux.
Les participants étaient invités au
verre de l'amitié après cette
cérémonie.

Hommage émouvant aux victimes du terrorisme et
particulièrement au Caporal Abel Chennouf, assassiné
en 2012, en compagnie de ses parents Albert et Katia
Chennouf, de M. le Maire Jean-Jacques Granat, des
élus et des porte-drapeaux. Afin que personne
n’oublie et que la mémoire reste.

Les autres cérémonies
commémoratives

LES COMMÉMORATIONS

NORBERT CANONGE
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LES ANIMATIONS

ON SORT
Jazz Festival, spectacle, exposition, concert...
il y en a pour tous les goûts à Manduel !
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Nous remercions vivement tous les acteurs
ayant permis la réussite de ces manifestations,
les artistes, les associations comme les agents.

Laura Elko

LAURA ELKO : ENFIN VIEILLE !
Le 15 mars à la salle des Arènes de Manduel, seule en scène, Laura
Elko, polymorphe et ventriloque a raconté et mimé les évolutions
de nos vies en reveillant notre âme d’enfant.
Laura, à la veille de fêter ses 30 ans, a tout ce qu’il faut pour être
heureuse : un bon métier, un futur époux exemplaire... Mais dans la
nuit, son doudou d’enfant lui rend visite et titille ses certitudes. L’adulte
qu’elle est devenue est-elle fidèle à la petite fille qu’elle était ? Le
face à face insomniaque de la jeune femme avec son vieux doudou
soulève tout un questionnement de parcours de vie, tour à tour drôle
et léger, ou plus grave et profond, toujours joyeux. Seule en scène
mais polymorphe, Laura raconte, ventriloque, change avec une virtuosité
généreuse et nous encourage à revisiter nos vies en réveillant notre
âme d’enfant.

JOURS
DE SORTIES
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Lâcher de 30 taureaux

BIG BAND 30 À MANDUEL POUR LA JOURNÉE
INTERNATIONALE
DU JAZZ

Le 10 mai 2024 un concert de chants corses a été
proposé par la municiplité à l’église Saint Genest
de Manduel.
Ce fut une magnifique prestation que nous a offert
le groupe Fiuminale. À travers un répertoire choisi,
ils ont égrèné avec passion les sentiments que procure
une vie de musique et de rencontres en nous
emportant avec eux sur cette ile que l’on appelle
l’île de Beauté.

CONCERT DE CHANTS CORSES

Pour clôturer la journée internationale du Jazz du
31 avril un concert offert par la municipalité a eu
lieu à la salle des Garrigues. Sur scène l’orchestre
BIG BAND 30 avec ses 17 musiciens et dirigé par
Alain Ceccotti a fait voyager le public à travers
l’histoire de cette musique. Une salle envoûtée et
ravie par cette superbe prestation bien rytmée et
entraînante où la bonne humeur règnait.

Le groupe Big Band 30

LES ANIMATIONS

MARIE MESSINES



À
 M

A
N

D
U

EL

LA FÊTE DE L’ÉTÉ REMPLACE
LES PRINTANIÈRES

LES ANIMATIONS PHARES
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Cet évènement tant attendu par les manduellois
a été rythmé par plusieurs manifestations :

ÉVÈNEMENTS

2024
WEEK-END

du 21 au 23 juin

NOMBREUSES ANIMATIONS TRADITIONNELLES
comme la Tienta pédagogique, Cabestria, bandido et abrivado

Un week end festif pour célébrer l’arrivée de
l’été, qui a démarré vendredi 21 juin avec la
traditionnelle fête de la musique : De très belles
prestations en collaboration avec l’Ecole de
Musique de Manduel, Marion et Stéphane avec
la participation de Lola / Mathys Dantan et Fitz
ainsi que Caminando Flamenco.
Malgrè une météo capricieuse, la fête était au
rendez-vous. Petits et grands ont pu profiter de
nombreuses animations, manèges, musique,
restauration… en attendant la prochaine fête
votive!
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LES ANIMATIONS PHARES
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37V   US Y ÉTIEZ

COURSE DE TAUREAUX EMBOULÉS
offert par la ville de Manduel où les enfants des
différentes écoles étaient conviés.

JEAN-PIERRE ROUX

DÉJEUNER TERRAIN MAZOYER
proposé par Les Aficionadas, une occasion pour les manduellois de
découvrir ce lieu destiné à être aménagé et devenir le poumon vert
de la ville.
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La mission première de l’association RMI 30 est
d’animer dans la bonne humeur la commune de
Manduel, notamment en organisant toutes sortes
de manifestations vous permettant de vous
fendre la pomme, la pêche et la poire, selon la
règle des 3 pets…
Cela va du Master de pétanque, aux boules carrées
au recopié mais jamais égalé Karatoqué, sans oublier
les repas à thème comme le repas à la chandelle
éteinte ou le repas à l’envers. Cette année, année
des JO oblige, nous avons organisé les Boulympiades
au stade olympique de la salle Daumas ainsi qu’un
concours de belote.
Prochaine manifestation, la soirée annuelle RMI 30
Black & White le samedi 19 octobre 2024.

RMI 30 FAIT LE PLEIN
D’ACTIVITÉS

L’ASSOCIATION SAINT GENEST POUR LA CONNAISSANCE
ET LA REPRÉSENTATION DU CHÂTEAU DE MANDUEL

ASSOCIATION
LIRE ET FAIRE
LIRE

L’association a pour vocation
de promouvoir la lecture auprès

des enfants des écoles primaires.
Les classes concernées sont les moyennes et
grandes sections des maternelles et les CP et CE1
des élémentaires. Les intervenants sont tous
bénévoles et sont âgés de plus de cinquante ans.
Les séances sont exécutées pour les classes ciblées
dans les écoles à raison d’une par semaine de
mi-octobre à mi-juin hors vacances scolaires.
Une histoire choisie par l’intervenant est racontée
aux élèves. Un dialogue s’en suit pour s’assurer
de sa compréhension et de son contexte.
Pour les classes maternelles, les séances d’environ
vingt minutes regroupe cinq à six enfants. Un
intervenant assure trois séances afin de prendre
en charge l’ensemble des élèves.
Pour les classes élémentaires, un duo
d’intervenants prend en charge la moitié d’une
classe par groupe de cinq à sept élèves pour une
séance de trente minutes. Une seconde séance
permet d’effectuer la lecture sur le restant de la
classe.
Contact : jp.com@gmx.fr - tél. 06 86 87 48 11

BRÈVES ASSOCIATIVES

Le château de Guillaume de
Nogaret est le plus ancien
monument du village et
malheureusement le moins connu.
Datant du XIVe siècle, dans les
parties primitives, le château a été
la demeure des Seigneurs de
Nogaret aussi longtemps qu’ils
eurent autorité sur la commune de
Manduel.

Il est resté la propriété de
la famille Nogaret jusqu’au
XIII pluviose de l’an IX de la
République, date à laquelle
il a été vendu à Joseph
Flandrin, puis revendu
plusieurs fois. Finalement le
21 août 1956, le château
a fait l’objet d’un don à
l’association Catholique

d’Éducation Populaire Saint
Genest. Depuis cette date,
l’évolution de la destination du
château s’est accompagnée de
l’évolution de l’objet de
l’association avec une constante :
la préservation du patrimoine
emblématique de Manduel par un
entretien régulier et la mobilisation
pour récolte des fonds.

C’est officiellement un lieu ouvert
à tous, avec des activités
culturelles, artistiques, récréatives,
dédié aux fêtes familiales et aux
actions caritatives qui permettent
de créer un espace de partage et
de convivialité et qui contribuent
à un apport financier indispensable
à l’entretien du bâtiment.
Cependant, les intempéries de cet
automne imposent une colossale
dépense et l’appel à la générosité
par le biais de la fondation du
patrimoine est lancé.
La signature de la convention est
imminente et sera relayée par la
presse.
Venez rejoindre l’association Saint
Genest. Vous serez les bienvenus
et deviendrez un peu châtelain.

38
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En plus de faire le lien entre le collège, les parents et les élèves,
l’association a pour but de créer quelques manifestations et
certaines ont déjà eu lieu (soirée Halloween, tombola, vente de
sapins, participation au Téléthon).

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DU COLLÈGE
SE MOBILISE AVEC ENTHOUSIASME

BRÈVES ASSOCIATIVES

LE NOUVEAU BUREAU DE
L’APECVD
Cette année, l’Association des
Parents d’Elèves du Collège
Via Domitia (APECVD) a
renouvelé son bureau.
Présidente : Marie-France
Lacroix
Vice-présidente : Souad
Lakéhih
Secrétaire : Aurélie Buffet
Vice-secrétaire : Magali Albéric
Trésoriere : Elodie Palatsi
Vice-trésorière : Alexandra
Mirault

Contact APECVD :
apecvdmanduel@gmail.com /
Association des Parents d’Eléves
du Collège Via Domitia
Manduel-Redessan / Facebook

L’ASSOCIATION ART DÉCLIC S’EXPOSE
L’association créée en 2002, a pour vocation de promouvoir les arts plastiques
et s’adresse à tout public et tout âge.

L’APECVD représente activement
tous les parents d’élèves ! Après
concertation avec le personnel de
direction et les enseignants,
l’argent récolté au fil de l’année
servira à acheter de nouveaux
casiers pour les collégiens.
Que vous ayez ou non des enfants
au collège, n’hésitez pas à
participer à nos événements !

Les parents d’élèves de
l’association sont investis dans le
collège, ils sont présents dans les
comités (cantine, santé…), aux
conseils de classes, aux assemblées
générales, dans les  différentes
commissions (disciplinaire et/ou
éducative), ils participent à la vie,
aux débats et événements du
collège avec la direction.

On vous attend le 7 septembre au
forum des associations !
Le mercredi 18 septembre à
20h30, nous renouvellerons notre
bureau lors d’une Assemblée
Générale. Vous êtes les bienvenus.

La section “Arts Plastiques”
offre des activités de
peinture, de modelage, de
collage et de toutes formes
d’arts plastiques. Les
activités s’effectuent chaque
semaine par groupe de 6
personnes, réparties sur
trois jours. Une exposition
en automne présente les

oeuvres de la section “Arts Plastiques” sur les
différents thèmes de la saison.
La section “Atelier Photos” propose chaque semaine
des séances de visionnages et de critiques positives
des photos de ses membres. Des séances

supplémentaires de travaux pratiques sur le
développement des photos numériques permettent
la maîtrise technique des logiciels afin de répondre
aux attentes des photographes.
La section “Atelier Photos” organise une exposition
au printemps. Deux thèmes y sont proposés chaque
saison. Chaque photographe présente en plus un
ensemble de photos sur le thème de son choix. A
l’occasion des expositions, la section organisatrice
invite l’autre section à présenter des oeuvres sur un
thème commun. Chaque membre d’une section
s’inspire de l’oeuvre d’un membre de l’autre section.
Les tableaux et les photos y sont exposés alors en
duo.
Pour tout Contact : artdeclic.secretariat@gmail.com

39
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Depuis 1949 le club met à
l’honneur les traditions de
bouvino et de roussatino.
À savoir une très intéressante
course de ligue avec les manades
Lautier, Lagarde et Grand Salan.
Les jeunes stagiaires ont bien
raseté et le bétail des différentes
manades a été à la hauteur. En
résumé une course très agréable
à suivre pour la centaine de
spectateurs sur les gradins. Le
dimanche lors du Souvenir famille
Thibaud ce sont Sushi de la
manade Lagarde et le razeteur
Erick omniprésent qui ont raflé les
bouquets et les trophées.
Côté taureau, Camalis de la
Salierene se montre très sérieux.
Charmeur en cocardier confirme
et Sushi remporte le prix par sa

COURSE CAMARGUAISE

LE CLUB TAURIN LE TRIDENT DETAILLE SES COURSES

LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE
CULTIVENT NOTRE IDENTITÉ MÉRIDIONALE

À Manduel, les associations à vocation culture locale sont
nombreuses. Une contribution bienvenue au rayonnement de notre
commune où les traditions riment avec passion.

41

BRÈVES ASSOCIATIVES

vaillance et ses finitions alors que
Nirvana du Grand Salan en avait
encore sous les sabots.
Côté raseteur Erick est le gagnant
du jour et Romain Fouque est le
plus en vue.
Agiloun de Saint Pierre ne refuse
rien. Bien placé pour les ficelles, il
répond du tac au tac à des séries
et défend rageusement sa 1ère

ficelle et conserve la 2e.
Bichette des Baumelles cède ses
rubans puis aux ficelles n’est pas
facile à manœuvrer.
Camalis réalise de belles séries
pour sa cocarde. Toujours aux
aguets, il la défend. Avec une
bonne tenue de piste, il n’est pas
assailli et conserve ses ficelles.
Carmen a plusieurs reprises.
Charmeur de Lautier pour les

ficelles surveille tous les départs
et vient fort. Prend des séries de
3 rasets et change de terrain.
Conserve facilement ses ficelles
et Carmen à la rentrée.
Sushi de Lagarde cède vite ses
premiers attributs. Aux ficelles,
répond généreusement avec des
finitions serrées et effectue des
coups de barrière sur Fouque et
Bengammou.
Nirvana se place d’entrée et voit
tout. Garde sa cocarde 5 minutes
et attend les rasets en vain. Il n’est
pas assailli, déterminé et
dominateur, il ramène ses ficelles.
En définitive une bonne course
agréable à suivre si ce n’est la
blessure d’Oufkir au premier
taureau qui se luxe l’épaule en
retombant lourdement.
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L’association a pour objet de promouvoir et d’assister des
activités autour de la tauromachie
L’année 2024 a commencé avec notre loto le 18 février dans l’humour
et la bonne humeur, nous remercions les nombreux participants.
Le 10 mars ce fut la fiesta campera des amis de Pablo Romero à
Saint Laurent d’Aigouze qui vu notre premier paséo de l’année. Les
arènes de Nîmes et Simon Casas France continuent de nous faire
confiance pour le trophée Nimeno ll avec la novillade de Bellegarde.
Les tientas de l’agglo de Nîmes Métropole et la prestation aux arénes
de Manduel le 22 juin, Dions, Saint Génies de Malgloires et Fons
ainsi que sa finale le 25 août pour la féria de Saint Gilles feront
partie de ces mois d’été point d’orgue de la saison.
Une fiesta Campera de l’association pour le mois de septembre est
en préparation.
La fin de saison se terminera par le Festival de Fourques ainsi que
celui de Marc Serrano pour les enfants hospitalisés.

LES ARENEROS DES COSTIÈRES

TAUROMACHIE

LAS AFICIONADAS
Club de tauromachie espagnole
fondé en 2006. Sa particularité, le
bureau de l’association est
essentiellement féminin !
Nous organisons des sorties au
campo avec tienta dans différentes
ganaderias où nous pouvons admirer
les toros qui durant 4 ans vivent dans
un environnement propice à leur
bien-être.
Tous les ans un voyage taurin et culturel est programmé
généralement en Espagne au grès des Férias diverses et variées.
Exceptionnellement cette année nous allons à Mont de Marsan !
En fin de temporada, une soirée cinéma (films taurins) ouverte à
tous, pour nous retrouver dans la joie et la bonne humeur.
Comme toutes les associations Manduelloises, nous organisons, en
fin d’année, notre traditionnel loto et pour la première fois, en
février, nous avons innové avec en plus un loto taurin.

DANSE

CAMINANDO
FLAMENCO
L’association Caminando
flamenco propose des
événements, stages et
cours de danses tout au
long de l’année.
Rumba, sevillanas y
Flamenco ! Nous y
retrouvons tous les âges et
tous les niveaux. Les cours
sont dispensés par Céline
Daussan La rosa negra, les
mardis soir à la salle des
arènes de Manduel 

Pour plus d’informations
n’hésitez pas à contacter le

06 09 73 30 86 
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LENGO NOSTRO

LI GENT DÓU BUFALOUN
Comme dans de nombreux villages du Gard, les habitants de Manduel
parlaient la lengo nostro, qui était un mélange de languedocien et de
provençal, comme le prouve le poème qu’écrivit le boulanger
manduelois Étienne Dorée en 1832.

Au XIXe naquirent les poètes
Henri Eyssette en 1831 et
Béraud Antoine en 1844, qui
marchèrent dans les pas de
Mistral, celui-ci venait de
codifier la langue
provençale. Les années
passèrent et la lengo nostro
interdite par l’éducation

nationale ne se parla plus dans la vie courante. Cependant au début du XXe

siècle naquit Pierre Hugues qui porta fièrement cette langue provençale en
haut lieu. Mais cette belle langue provençale, disparut dans la vie de tous les
jours. A Manduel le provençal a connu sa renaissance en 2005 lorsque Michel
Fournier, venu prendre sa retraite dans son village natal, créa l’association “Li
Gènt dóu Bufaloun”. Des cours de provençal, une chorale ont été organisés et
connurent un retentissement dans les villages voisins. Mais ce n’est pas tout, en
2004, le dimanche de la fête votive fin août s’est transformé en Dimanche des
Traditions, avec groupes costumés, gardians, messe en provençal et hommage
au balcon de la mairie.

“Li Gènt dóu Bufaloun”,
reconnue par le Félibrige,

devenue École Félibréenne,
participe à l’animation du village,

ses trois points forts sont :
Les rencontres des Parlers du
Gard, début juin, manifestation

ouverte à tous ceux qui pratiquent
ou aiment la langue provençale.

Le Dimanche des Traditions
fin août, durant la fête votive.

Le concert de Noël, donné dans
l’église de Manduel, le dimanche

avant la fête de la Nativité,
au cours duquel on peut entendre

de vieux noëls provençaux.
Si vous souhaitez prendre contact
avec cette association qui défend
et pratique la langue provençale

Tél. 06 10 23 82 89

TRADITIONS PROVENÇALES

FLOUR D’INMOURTALO
L’association a pour objectif de maintenir et
de transmettre notre patrimoine culturel et nos
traditions provençales.
Nous avons choisi de créer une antenne sur
Manduel depuis plus de 7 ans avec le soutien de
la mairie et des manduellois notre association
compte aujourd’hui 75 adhérents.
Nous avons une section jeunes âgés de 5 à 12
ans où nous enseignons la danse et la découverte
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de la langue provençale à travers le chant. Nous
avons également une section adulte et la section
des jeunes, un véritable ballet de danse nous
permettant de représenter notre département
dans la France entière ou dans le monde comme
cet été à Norma en Italie. Notre festival Flourival
sur Manduel sera de retour en juillet 2025.

N’hésitez pas à nous rejoindre.
www.flourinmourtalo.fr

Tél.06 08 15 51 47
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Depuis plus de 40 ans, le Tennis Club
Manduel vous accueille tout au long de
l’année pour pratiquer le tennis, que ce
soit en compétitions par équipe ou en
loisir.
L’école de tennis de Christophe Simon vous
propose différents entraînements et stages
dès l’âge de 5 ans.
Fort de son équipe de bénévoles dévoués
et de ses 5 terrains entièrement rénovés,
le TC Manduel organise de nombreuses
manifestations comme le tournoi jeunes fin
avril, le tournoi OPEN en juin ainsi que
plusieurs journées comme les Balles Roses
en octobre au profit de la lutte contre le
cancer du sein, le tournoi de doubles en
famille début septembre ou encore la
journée des adhérents fin juin.
Avec plus de 180 licenciés, le TC Manduel
est un club dynamique qui a su garder un
esprit de famille et de convivialité.

LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

LE TENNIS CLUB A L’ESPRIT DE FAMILLE

La pluralité de l'offre d'équipements sportifs et le dynamisme des
clubs et associations sportives à Manduel sont des atouts
indéniables pour notre territoire, d’autant plus que nous pouvons
être fiers des résultats de nos athlètes !

TENNIS

TENNIS DE TABLE

HAND

MUSCULATION

TIR À L’ARC

JUDO

BOULISTES
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TC Manduel

Tél. 04 66 20 46 40

T.C. Manduel
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Le public encore nombreux cette année a pu suivre
la saison des différentes équipes de Costière Handball.
Avec plus de 200 licenciés, ce club intercommunal
partagé entre Manduel, Garons et Redessan s’appuie
avant tout sur des bénévoles nombreux et passionnés.
Il obtient depuis quelques années des résultats remarqués
notamment dans les catégories U18, U17 et U15. Si les U18
ont remporté il y a 2 ans le titre de champions d’Occitanie,
cette année les U17 ont accédé au cercle très fermé des 8

LE HAND POUR PASSION

premières équipes de la région et se frottent
tous les week-end aux pôles espoirs
d’équipe comme le MHB, l’USAM ou encore
le Fenix de Toulouse.
Une autre étape a été franchie avec
l’équipe senior +16 qui a pour la première
fois accédé au niveau Excellence régionale.

Les objectifs de
féminisation avancent
aussi avec une
équipe U13 et U17
féminine.
C’est donc une

année riche maintenant
bien entamée et qui annonce de

belles perspectives avec la création d’une
section handball au collège de Manduel à
la rentrée en septembre 2024.
Amis handballeurs(ses), novices ou
expérimentés(es), le club recrute dans toutes
les catégories de l’école de hand au loisirs
pour la saison prochaine alors pensez-y :
Costière handball !

ZOOM SUR LE TENNIS DE
TABLE ASTT MANDUEL

EFFECTIFS ET RÉSULTATS
L’ASTT Manduel avec 83 adhérents est composée de 3 groupes :
Dans le premier, ce sont des enfants de 6 à 15 ans qui apprennent les
techniques du ping-pong les mercredis de 16h30 à 18h30, certains
d’entre eux participent aux compétitions départementales par équipe
et individuelles.
Le second groupe, des adultes loisirs de tout âge qui découvrent ou
perfectionnent leur jeu au travers de séances dirigées les mardis et les
jeudis de 19h45 à 21h15.
Enfin, les plus compétitifs se mesurent aux autres clubs du département
et de la région Occitanie durant toute la saison.
L’ASTT MANDUEL est composée de 12 équipes : 5 équipes seniors et 2
équipes -15 ans participent au championnat du Gard, 3 autres équipes
en jeunes participent aux tournois loisirs du Gard et 2 équipes séniors
au niveau régional.

LES INITIATIVES DU CLUB
Les 3 groupes se retrouvent

durant les tournois du club,
mais aussi en partageant le
repas de fin d’année et la
traditionnelle galette des rois.

Depuis 3 ans maintenant le
club effectue un cycle scolaire
avec les classes de l’école
élémentaire N. Dourieu de
Manduel.

Nous organisons à Manduel,
2 tournois départementaux dont
un en octobre qui rassemble
130 joueurs des catégories -13
ans, -15 ans, -19 ans et séniors,
puis un second en janvier.

Le vide grenier est prévu en
juin, sur le parking du complexe
sportif de Manduel.

ASPTT Manduel

www.astt-m
anduel.fr

club@astt-m
anduel.fr
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Costière Handball

Tél. 06 79 70 71 75

6130057@ffhandball.net

http://costiere-hb.clubeo.com/

BRÈVES ASSOCIATIVES
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L’ASSOCIATION
MANDUEL MUSCLES
DEVIENT FIT FORME MANDUEL

Vous souhaitez pratiquer le fitness, le culturisme,
le body building, du CrossFit à l’avenir, dans un
environnement motivant et convivial, pour atteindre
vos objectifs de maintien, de remise en forme ou plus,
notre association loi 1901 est l’endroit idéal.
Ouvert de 8h à 21h tous les jours, le samedi de 8h à 20h
et le dimanche de 10h à 12h, toute l’année même pendant
les vacances, notre salle saura vous convenir. Les inscriptions
sont prises tout au long de l’année. Débutant ou confirmé,
de 15 à 90 ans, vous trouverez des équipements de
qualité pour votre progression. Rejoindre notre
association dynamique c’est intégrer “une
famille” de sportifs pour votre
satisfaction et votre bien-être.
Nous serons présents au Forum des
associations en septembre, pour vous
accueillir.

Cette année l’association Boule de feu a remporté 3 titres de champions du Gard.

LES CHAMPIONS DE LA BOULE DE FEU

46

FIT FORME Manduel

S. Rouvière

Tél. 07 60 30 24 08

Sandy Catalano championne
du Gard tête à tête

Mireille Dubois et Sandy
Catalano
championnes du Gard
doublette féminin

Nancy Cailotto et
Mathis Budet
champions du Gard doublette
mixte

BRÈVES ASSOCIATIVES
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LE CLUB DE TIR À L’ARC MAINTIENT SES BONS
RÉSULTATS

L’AMICALE LAÏQUE
La saison 2024 est une bonne année pour les deux sections de
l’amicale laïque, à savoir le judo et le tir à l’arc.

L’équipe féminine DR Excellence conserve la tête au
niveau régional et jouera sa montée en D2 fin juin à
Auxerre.
Quatrième du classement national 2024, l’équipe filles
U18/U21 visera cette année le podium lors du
championnat de France fin juillet à tours,  après sa
cinquième place de l’année passée.
Au niveau individuel, après sa sélection au
championnat du monde de la jeunesse la saison
passée, Mélina Tacussel disputera le championnat
d’Europe en juillet en Roumanie. Compte tenu de son
niveau de performance, elle visera un podium lors
de cette compétition.
La fin de saison du club va être également chargée
au niveau des organisations avec plusieurs
manifestations importantes. Début juin, Manduel
accueillera sur le même week-end les finales des
challenges départementaux U11 et U13/U21, le
challenge départemental des écoles primaires.
Enfin début juillet, le championnat régional jeunes par
équipe de club se déroulera également sur le terrain
de Manduel.

47

LE CLUB JUDO EST EN PLEIN
ESSOR
Le club est toujours aussi
dynamique avec une progression
au niveau des effectifs.
C’est surtout l’implication et la
participation aux différentes
rencontres et compétitions
officielles qui est en nette
évolution.
Quatre de nos judokas se sont
illustrés sur les tatamis au niveau
départemental, régional et
national. Déjà performant la saison
passée, Naël Guesdi Rasle a
confirmé son potentiel cette saison
en se qualifiant pour la coupe de
France minime courant mars à Paris.
Pour sa première participation en
national, il obtient une 7e place très
encourageante pour l’avenir. Avant
cette compétition, Naël avait
obtenu plusieurs podiums avec une
troisième place au départemental
et la coupe d’Occitanie à Toulouse.

En tir à l’arc, le club franchit la barre des quatre-
vingt licenciés.
Les résultats au niveau des jeunes sont toujours aussi
bons avec des victoires par équipe et en individuel
lors des challenges départementaux U11 et U13/
U21.

BRÈVES ASSOCIATIVES

En progression également, Léa Elie
s’est qualifiée pour le national
cadet espoir à Ceyrat où elle ne
sort pas malheureusement de sa
poule. En régional, elle avait
obtenu une excellente seconde
place dans sa catégorie.
En benjamin, Robin Lescure réussit
ses débuts en compétition en
terminant troisième aux journées
départementales à Alès, Milhaud

et Garons.
Enfin, Julie Locton monte sur
podium en se classant troisième lors
de la première journée
départementale benjamin-minimes.
Les judokas vont maintenant se
concentrer sur leur passage de
ceinture avec pour trois d’entre eux
la préparation à la ceinture noire
qu’ils présenteront l’année
prochaine.
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PAROLES DU GROUPE D’OPPOSITION

PAROLES DU GROUPE MAJORITAIRE

Groupe "Manduel mon village"

Pour la 4e année consécutive, l’opposition a voté
contre le budget proposé en conseil municipal
en avril dernier.
Alors même que nos finances n’ont cessé de
s’améliorer, l’opposition a du mal à expliquer
les raisons qui l’ont poussée à voter contre. Une
maitrise approximative des dossiers en cours ou
encore un manque d’engagement ont
certainement dû motiver ce choix.
De notre côté, nous préférons ne pas perdre
de temps avec les faux débats, et rester
concentré sur nos objectifs prévus : réfection de
la voirie, aménagement du terrain Mazoyer,
prégnance sur la sécurité… Nous laissons les
polémiques à ceux qui les crééent et ne nous
dispersons pas.
Ce premier semestre 2024 a vu l’aboutissement
de gros changements sur la voirie : réfection du
chemin de Garons, chemin de Fumérian, chemin
des perrières, réfection de la rue d’Austerlitz,
réfection de la rue Bigot avec la création d’un
nouveau parking en centre-ville, et enfin une

rue de la paix qui retrouve toute sa splendeur.
D’autres travaux sont en cours comme la place
Belle-croix, la rue du Fort ou encore le parking
Etienne Borne.
Nous continuons la transformation et
l’amélioration de notre commune comme prévue,
et cela se voit.
S’il y a un temps pour le travail, nous n’oublions
pas qu’il y a aussi un temps pour s’amuser : “La
fête aussi est un sujet sérieux à Manduel” !
Les printanières qui avaient dû être reportées à
cause de la météo ont pu être fêtées comme il
se doit, associées dans le même week end à
une fête de la musique sous le signe de la
découverte. Petits et grands ont ainsi pu
apprécier des moments de partage et de
convivialité. Manduel c’est aussi ça, on n’oublie
pas les traditions.
Les vacances approchent à grands pas, nous
vous souhaitons à toutes et tous un bel été.

La période estivale arrive à grands pas et sera
synonyme pour nombre d’entre nous de
vacances. L’occasion pour les Manduellois que
nous sommes d’observer, au gré de nos
promenades, l’état d’entretien des villes que nous
traverserons. Chacun pourra se forger une
conviction quant à l’état de notre commune, son
évolution, sa dynamique, son rayonnement. Force
est de constater que la réalité de notre
environnement attriste et que l’approche des
échéances électorales ne suffira pas à rattraper
un retard considérable.
Nous ne sommes pas dupes de ces manœuvres
politiciennes à seule visée électorale… Cette
majorité, disloquée, sans ligne directrice, cède à
la facilité de confier à des entreprises privées
la réalisation de grands travaux au lieu de
s’occuper du quotidien des Manduellois.
A leur décharge, il est important de préciser
qu’une bonne moitié des élus de la majorité
actuelle passe peu de temps sur notre commune.

L’autre moitié feignant de ne pas voir, ou de ne
pas comprendre notre colère. Quelle avancée
sur les sujets majeurs pour l’avenir de notre ville,
Magna porta, aménagement du secteur
Mazoyer, Plan Local d’Urbanisme, la cave
coopérative… La liste est longue et nous ne
reviendrons pas sur les missions de base de notre
vivre ensemble qui sont totalement
abandonnées, entretien, propreté, sécurité…
Et pendant ce temps ? Notre maire lance des
travaux d’ampleur sur des secteurs qui, à notre
sens, ne sont pas des priorités !
Ensemble nous pouvons porter le changement
dont Manduel a besoin ! L’ensemble du groupe
“Un Nouveau Souffle” vous souhaite une
agréable période estivale et vous remercie pour
votre soutien sans lequel rien ne serait possible.

Groupe "Un Nouveau Souffle pour
Manduel" : David-Alexandre Roux, Sophie
Diella, David Guiot, Hélène Jonquière,
Thierry Sabatier, Delphine Marty
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MAIRIE
Place de la Mairie - CS 20014 - 30129 Manduel
Tél. 04 66 20 21 33
Site web : www.manduel.fr
E-mail : mairie@manduel.fr

HORAIRES D’OUVERTURE MAIRIE :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h.

CCAS
32 rue Jeanne d’Arc - Tél. 04 66 20 51 52
Accueil téléphonique du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h15 et de 14h à 17h.
Accueil physique uniquement sur rendez-vous.

ORDURES MÉNAGÈRES
Uniquement les lundi et jeudi.
Jours fériés : collecte maintenue
(sauf le 1er janvier, 1er mai et 25 décembre)
Compétence de Nîmes Métropole
Tél. 04 66 02 54 54 - www.nimes.metropole.fr

TRI SELECTIF
Jours fériés : collecte maintenue
Uniquement les mercredis
(sauf le 1er janvier, 1er mai et 25 décembre)
Compétence de Nîmes Métropole
Tél. 04 66 02 54 54 - www.nimes.metropole.fr

ENCOMBRANTS
Inscription au 0 800 420 420
ou en ligne monservicedechets.com
Deux encombrants volumineux par collecte.
Ramassage tous les 1ers jeudi du mois.
Pour tous renseignements Nîmes Métropole
au 04 66 02 54 54.

DÉCHETTERIE DES GRIMAUDES
Du lundi au dimanche de 8h30 à 12h et de
13h30 à 17h30 (sauf le 1er janvier, 1er mai et
25 décembre).
Rappel : Les déchets doivent être déposés
dans la déchetterie - un badge d’accès est
obligatoire. La récupération est strictement
interdite.
Vous pouvez contacter la Direction de la
Collecte et du Traitement des Déchets de
Nîmes Métropole, pour tout renseignement :
tél. 04 66 02 54 54 - www.nimes.metropole.fr

MÉDIATHÈQUE
Lundi : fermeture hebdomadaire
Mardi : 15h - 18h, Mercredi : 9h - 12h / 14h - 18h,
Jeudi : 10h - 12h / 15h - 18h, Vendredi : 15h - 18h,
Samedi : 9h - 12h

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Pour signaler une panne sur l’éclairage public
appelez directement le 0 800 94 06 44

INFOS UTILES

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ ET
PASSEPORT : COMMENT LES OBTENIR ?
En cette période de forte demande en mairie
anticipez au maximum votre demande si vous
avez besoin d’un nouveau titre d’identité !
Afin de gagner du temps lors du dépôt du
dossier en maire, il est fortement conseillé de
faire une pré-demande en ligne sur le site
ants.gouv.fr .
Si vous ne pouvez pas faire la démarche en
ligne, vous avez toujours la possibilité de retirer
un cerfa dans n’importe quelle mairie.
Pour déposer votre demande, la prise de
rendez-vous est obligatoire.
Vous pouvez prendre rendez-vous dans
n’importe quelle mairie équipée, quel que soit
votre lieu d’habitation.
Le jour du rendez-vous se présenter à la mairie
avec l’ensemble des documents à fournir en
fonction de votre situation. Merci de venir avec
vos originaux.
Pour connaitre les documents à fournir vous
pouvez contacter directement la mairie ou sur
internet à l’adresse suivante :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
Une fois le titre reçu en maire un SMS vous
informe que votre titre est disponible. Venez
en mairie seulement si vous avez reçu ce SMS
sans rendez-vous.
En attendant vous pouvez suivre l’avancée de
votre demande sur votre compte ANTS
· Tout titre d’identité doit être retiré dans un
délai de 3 mois à compter de sa mise à
disposition (réception par le service dans lequel
la demande a été déposée et envoi du SMS).
· Passé ce délai, le titre sera automatiquement
détruit, sans possibilité de remboursement.

NUMÉROS D’URGENCE
SAMU : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
Gendarmerie Marguerittes: 04 66 75 39 40
Police municipale : 04 66 20 60 22
ENEDIS Dépannage : 09 72 67 50 30
GRDF urgence sécurité gaz : 0 800 473 333
EAU Nîmes Métropole 24h/24 (eau potable
et assainissement) : 09 69 36 61 02
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